
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

N° TEQ 2022-1033 
DU 22 DÉCEMBRE 2022 

ARRÊT É PROVISOIRE DE MODIFICATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT AVENUE KLÉBER, BOULEVARD BRUNE ET RUE MASSÉNA 
(TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT URBAIN) 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Vu notre arrêté n° 54/2022 en date du 29 juin 2022 portant délégation de fonctions 
à Monsieur Philippe Doudard, directeur voirie, éclairage public et propreté urbaine, 

Vu le plan de déviation fourni par l'entreprise en date du 12 décembre 2022, 

Considérant que les travaux d'amélioration des réseaux et d'aménagement de la 
voirie avenue Kléber, boulevard Brune et rue Masséna nécessitent la 
réglementation de la circulation et du stationnement sur lesdites voies, 

ARRÊTONS 

Article 1er
Du LUNDI 09 JANVIER 2023 au MARDI 11 AVRIL 2023, la circulation 
des véhicules est interdite 

- avenue Kléber : entre la rue Myriam Lepert-Giraud et le boulevard Kellermann,
- rue Masséna : entre l'avenue Kléber et la rue Lannes,
- boulevard Brune : entre la rue Soult et l'avenue Kléber.

Article 2 
Des déviations principales sont mises en place comme suit : 
- depuis l'Avenue de Tours :
Par les rues Lepert-Giraud, Lannes, Drouot, Soult et le boulevard Kellermann.
- depuis le Boulevard Kellermann :
Par les rues Soult, Victor, Albert Einstein, de Londres, et l'avenue de Tours.

Article 3 
Une déviation secondaire est mise en place en venant du boulevard Brune : 
par la rue Gouvion Saint Cyr et le boulevard Kellermann. 






